
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Convention Formagest

N° : VA_DEC2020_343
Service : Maison des droits de l'Homme 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans le 
cadre de l'article L 2122-22 du Code général des collectivités territorialeset fixant le 
seuil de délégation à 214 000 € HT pour les marchés de fournitures et services et à 
1 000 000 € HT pour les marchés de travaux,

décidons

De  signer  une  convention  avec  la  société  FORMAGEST  pour  former  en
comptabilité les bénévoles des associations villeneuvoises.
Le montant de la formation est de 684 € TTC pour les 3 formations aux dates
suivantes : 
Les 26 septembre 2020, 3 et 10 octobre 2020.
Une attestation de formation sera remise aux bénévoles présents.
La somme de 684 € sera amputée de la ligne 6184-025-3720 du service de la vie
associative.

Fait à Villeneuve d'Ascq
le jeudi 17 septembre 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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